Jeu de cartes
Huit

Cartes : Toutes les cartes d’un jeu ordinaire (52 cartes)

Nombre d’¢éleves : 2 a 4

Disposition : Me¢ler et distribuer les cartes comme ci-dessous (jeu a trois).
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But : Etre la premiere ou le premier a jeter toutes ses cartes.
Regles du jeu :
1. Chaque éleve recoit huit cartes que les adversaires ne doivent pas voir.

2. L’éleve placé a la gauche de la personne qui distribue les cartes
commence a jouer.

3. L’éleve qui joue a deux choix :
* Déposer une carte de son jeu sur la pile des cartes ouvertes. Pour
y avoir droit, il faut que la carte ouverte ait une propri€té commune
(ici, un pique ou un quatre) avec celle qui est ouverte, sur le dessus
de la pile. N’importe quel huit peut etre déposé en tout temps, en
annongant la sorte de son choix, pour la suite.
* Prendre la carte du dessus de la pile fermée et la déposer sur le
dessus de la pile ouverte en respectant la consigne ci-dessus ou la
garder dans son jeu.



